
Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Produits UNDAF

Produit 1.1 :  Les institutions étatiques et les acteurs non  étatiques au 

niveau national et décentralisé ont leurs capacités renforcées et les 

cadres  opérationnels et règlementaires améliorés pour appliquer 

efficacement les normes de gouvernance  institutionnelle, 

administrative et économique y compris en matière des droits de 

l’homme ;

Produit 1.2 : Produit 1.2 : La mobilisation de la 

société civile et des communautés est renforcée en matière de lutte 

contre les normes socioculturelles et de genre entraînant la 

discrimination des groupes vulnérables (jeunes (hommes et femmes), 

les populations autochtones, personnes  vivant avec handicap et les 

personnes vivant avec le VIH). 

Total produit 1.1



Produit 1.2 : Produit 1.2 : La mobilisation de la 

société civile et des communautés est renforcée en matière de lutte 

contre les normes socioculturelles et de genre entraînant la 

discrimination des groupes vulnérables (jeunes (hommes et femmes), 

les populations autochtones, personnes  vivant avec handicap et les 

personnes vivant avec le VIH). 

Produit 1.3 : Le pays dispose des mécanismes et outils renforcés 

de prévention, de gestion et de réponse humanitaire y compris

 en matière de DDR, qui prennent en compte les questions de

 cohabitation pacifique entre les personnes déplacées 

(réfugiés, retournés, IDPs) et populations hôtes.

Total produit 1.2



Total produit 1.3

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)

Produit 2.1 : Le système éducatif a une performance accrue et 

offre des services des meilleurs services y compris l’éducation sexuelle 

complète 

Produit 2.2 : Le système éducatif dispose d’un environnement 

de qualité, sain et exempt de harcèlement et qui présente aux filles un 

accueil égalitaire.

Total produit 2.1

Produit 1.4 : Les capacités du système statistique national sont 

renforcées en vue de la production des données de qualité 

fiables, de façon systématique, pour un suivi efficace du PND. 

Total effet 1

Total axe PND N° 1 

Total produit 1.4



Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).

Produit 2.2 : Le système éducatif dispose d’un environnement 

de qualité, sain et exempt de harcèlement et qui présente aux filles un 

accueil égalitaire.

Produit 3.1 : Les capacités techniques et 

opérationnelles des structures déconcentrées (directions

 départementales, districts sanitaires…), en matière de promotion de 

comportements favorables à la santé, le VIH-SIDA, la nutrition,  en eau, 

hygiène et assainissement sont renforcées

Produit 3.2 : Les formations sanitaires offrent des paquets complets de 

soins et services essentiels intégrés de santé/nutrition de qualité 

Produit 3.3 : Les capacités nationales en  gestion épidémiologique et 

autres urgences sanitaires, sont renforcées. 

Produit 3.4 : L’offre de services en eau potable, 

en hygiène et assainissement, gérée en toute sécurité et de façon 

équitable, est accrue en prenant compte des besoins parfois différents 

des femmes et des hommes.

Total produit 3.1 

Total produit 3.2 

Total produit 3.3

Total produit 3.4

Produit 2.3 : le système éducatif offre une formation 

professionnelle et technique de qualité.

Total effet 2 

Total produit 2.3

Total produit 2.2



Produit 4.3 : Les capacités de production (outils et infrastructures),  de 

diversification des moyens d’existence et d’accès aux marchés  des 

producteurs agropastoraux et halieutiques sont renforcées

Total effet 3

Produit 4.1 :  Les capacités des PME, MPEME et les Organisations 

de producteurs, pour les femmes ainsi que les hommes sont accrues par 

la diversification de leurs moyens d’existence et la création d’emplois 

décents et durables pour les femmes et les hommes.

Produit 3.5 : Les capacités nationales en matière 

d’offre de services de protection sociale de qualité sont renforcées.

Total produit 3.5

Total produit 4.1

Total produit 4.2

Total axe stratégique PND N° 2 

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.

Produit 4.2 : Les compétences et l'employabilité des jeunes,

 femmes et hommes, sont accrues pour leur positionnement sur les 

nouveaux secteurs porteurs de la diversification grâce à la 

formation et la sensibilisation pour réaliser le dividende 

démographique.



Produit 4.3 : Les capacités de production (outils et infrastructures),  de 

diversification des moyens d’existence et d’accès aux marchés  des 

producteurs agropastoraux et halieutiques sont renforcées

Produit 4.4 : Les institutions nationales et les populations 

adoptent les pratiques de gestion durable de la biodiversité et 

développent les mesures d’adaptation et d’atténuation aux effets des 

changements climatiques.

Total effet 4

Total axe stratégique PND N° 3

Total produit 4.3

Total produit 4.4



UNESCO

UNICEF

PNUD

HCR

OHCHR

UNODC

FAO

OIT

UNESCO

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Agences concernées

Total produit 1.1



UNFPA

UNICEF

HCR

FAO

PNUD

UNESCO

UNICEF

FAO

HCR

PNUD

PAM

Total produit 1.2



UNESCO

OIT
UNICEF

FAO

UNFPA

PNUD

UNESCO

UNICEF

PAM

UNESCO

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)

Total produit 2.1

Total effet 1

Total axe PND N° 1 

Total produit 1.4



UNICEF

HCR

UNESCO
FAO
OIT

UNFPA

UNICEF

HCR

ONUSIDA
OMS

UNFPA

UNICEF
HCR

OMS

PAM

OMS

FAO

UNESCO

UNICEF

HCR

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).

Total produit 3.1 

Total produit 3.2 

Total produit 3.3

Total produit 3.4

Total effet 2 

Total produit 2.3

Total produit 2.2



UNICEF

PAM

OIT

HCR

PNUD

PAM

OIT

UNESCO

UNICEF

HCR

OIT

PNUD

UNESCO

Total effet 3

Total produit 3.5

Total produit 4.1

Total produit 4.2

Total axe stratégique PND N° 2 

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



PNUD

FAO

HCR

PAM

UNESCO

FAO

PNUD

PAM

Total effet 4

Total axe stratégique PND N° 3

Total produit 4.3

Total produit 4.4



Libellé
2020 2021 2022 2023 2024

Développement des capacités nationales pour la production du rapport périodique de suivi de la Convention relative aux Droits de l'Enfant X X

Renforcement des capacités des DEP et des Directeurs départementaux 

dans la planification et le suivi évaluation des politiques sectorielles, les 

lois et les programmes alignées sur les droits de l'homme et sensibles 

au genre;   Renforcement des capacités de l'Assemblée nationale et de 

la Cour des comptes et de discipline budgétaire pour la transparence, la 

gestion inclusive et la redevabilité dans la gestion des finances 

publiques institutions de contrôle et des OSC pour la transparence des 

finances publiques; Les autorités locales ont des outils de planification 

nécessaires à la gestion des risques et la promotion du développement 

local;Renforcement des capacités de la société civile pour un meilleur 

suivi de la gestion publique et de l'action du gouvernement; 

Coordination de l'aide; Mise en oeuvre de la chaîne PPBSE

X X X X X

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Activités stratégiques (issues des programmes particuliers des agences)



• Plaidoyer en faveur de l’application de la législation nationale pour 

l’équité et l’égalité des sexes en rapport avec les recommandations de 

la revue périodique universelle

• Renforcement des mécanismes existants pour la prise en charge 

psychologique et légale des victimes de VBGS, y compris dans les 

situations humanitaires

• Réalisation de campagnes de mobilisation communautaire, en 

engageant les hommes, les garçons et les religieux, (d) promotion du 

changement des normes sociales au niveau communautaire pour 

l’élimination des normes socioculturelles et augmenter l’utilisation des 

services SR

• Renforcement des capacités et partenariat avec la société civile et les 

organisations des droits de l’homme.

• Plaidoyer en faveur de l’application de la législation nationale pour 

l’équité et l’égalité des sexes en rapport avec les recommandations de 

la revue périodique universelle

• Renforcement des mécanismes existants pour la prise en charge 

psychologique et légale des victimes de VBGS, y compris dans les 

situations humanitaires

• Réalisation de campagnes de mobilisation communautaire, en 

engageant les hommes, les garçons et les religieux, (d) promotion du 

changement des normes sociales au niveau communautaire pour 

l’élimination des normes socioculturelles et augmenter l’utilisation des 

services SR

• Renforcement des capacités et partenariat avec la société civile et les 

organisations des droits de l’homme.

Etudes CAP

Renforcement des capacités nationales de  reintégration, de 

réconciliation et de  gestion des conflits pour la paix, y compris le DDR 

dans le cadre de la réponse nationale prenant en compte les besoins 

spécifiques de genre (Mise en œuvre du Programme DDR dans le Pool; 

Promotion des dialogues intracommunautaires; Formation aux Droits 

de l'Homme par la force publique et les OSC; 

Plan d'action de mise en oeuvre de la Résolution 1325 du Conseil de 

Sécurité) ; 

Programme d'Appui au Relèvement Précoce dans le Pool

X X X

Assistance alimentaire aux populations affectées par les crises:  

réfugiés, IDPs, Retounées 

X X X X x



Appui a la production d'informations stratégiqes et données 

• Appui à la formulation des études analytiques et des briefings 

politiques en appui au plaidoyer et à la prise de décision

• Renforcement du plaidoyer et du partenariat pour promouvoir la 

culture de l’utilisation des données par toutes les parties prenantes

• Renforcement des capacités du système statistique national pour la 

conduite du cinquième recensement général de la population et de 

l’habitation, la réalisation de l’enquête démographique et de santé, la 

compilation et l’analyse des données d’état civil

• Amélioration de la dissémination de données fiables et désagrégées à 

travers l’établissement d’une base de données et d’un symposium 

annuel

• Appui à l’opérationnalisation et le suivi de la mise en œuvre de la 

feuille de route nationale sur le dividende démographique

Renforcement des capacités techniques du système statistique national 

pour le suivi et évaluation du système de production par des données 

de qualité désagrégées et le suivi efficient des progrès de la mise en 

oeuvre du PND et des ODD

•	Contribuer au développement des compétences scolaires et 

promouvoir l’éducation à la sexualité complète des apprenants au 

primaire et premier cycle du secondaire, en accordant une attention 

particulière aux enfants vulnérables (enfants autochtones, enfants 

déplacés, enfants réfugiés et enfants vivant avec handicap). •	Soutenir 

l'accès des enseignants du primaire et du secondaire à la formation 

continue et à l’apprentissage sur les technologies de l'information et de 

la communication. 

X X X X X

Cantines scolaires X X X X x

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)



• Contribuer au développement des clubs scolaires et accélérer le 

développement des compétences scolaires en lecture, la prévention de 

la violence de genre à l'école et l’éducation à l'hygiène menstruelle et 

l’assainissement.

x x x x x

• Appui à l’amélioration du cadre légal

• Plaidoyer pour l’augmentation de la contribution nationale à 
Development of tools and capacities for participation and engagement 

on digital or school-based platforms to be heard on gender, hygiene, 

• Renforcement  des soins obstétricaux et néo-natals d’urgence (SONU) 

par l’évaluation des besoins, l’établissement de réseaux SONU et la 

mise en place des comités des revues de décès maternels

• Appui à la mise en œuvre d’un programme de tutorat et mentorat 

Contribuer au renforcement des capacité de districts et formations X X X X X

Traitement de la malnutrition (MAM) pour les femmes enceintes et 

allaitantes et les enfants, renforcement des capacités des agents de 

santé

X X X X X

Contribution au renforcement de l'offre des services d'eau et d'hygiène 

et assainissement dans les écoles, les formations et les communautés X X X X X

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).



•	Renforcer les capacités nationales à légiférer, planifier, budgétiser et à 

lutter contre la violence, les abus et l'exploitation envers enfants et les 

adolescents (y compris la protection en ligne). •	Soutenir la mise en 

application par les agents de la force publique (agents de police, 

magistrats, procureurs et travailleurs sociaux) des procédures de 

traitement des affaires impliquant des enfants. •	Sensibiliser les 

communautés et accélérer la mise en œuvre des systèmes 

intersectoriels de prévention, de détection et de renvoi des cas de 

violence, d’exploitation et d’abus regroupant les secteurs de la santé, 

de l'éducation et de la protection sociale.

x x x x x

Protection Sociale
X X X X X

Appui aux Petits Producteurs :  Assistance sur la structuration et la 

gestion de la production. Approche filière de la production à la 

commercialisation. 

X X X X X

Renforcement de la qualité de l'enseignement secondaire et 

renforcement des capacités des adolescents hors l'école sur des 

The vulnerable populations, especially women and young men/women 

in targeted areas, have access to viable, diversified and 

environmentfriendly economic opportunities in sustainable agriculture 

and ecotourism

X X X X X

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



National biodiversity institutions and populations adopt sustainable 

biodiversity management frameworks and practices and develop 

resilience measures to the effects of climate change.

X X X X X

Renforcement des capacités des petits producteurs : Encadrement 

technique; Réduction des pertes post-récolte;  Equipements (outils et 

infrastructure de stockage) ; Accès à des semences améliorées de 

qualité; Meilleur accès aux marchés et aux services financiers.

X X X X X

Ministry of energy has enhanced technical capacities to develop legal

and regulatory measures that promote the development and facilitate

access of population to renewable energies

Renforcement des capacités dans le domaine de l'adaptation aux 

changements climatiques : Réduction de la vulnérabilité climatique et 

renforcement des capacités d'adaptation des commuautés vulnérables 

et des échos systèmes en favorisant la sécurité alimentaire, la nutrition 

et l'égalité des sexes.

X X X X x



Autre(s) Agence(s) UN Gouvernement

MASAH / MJDHPPA

Ministère de l'Intérieur et de la 

décentralisation; Ministère du Plan; 

Ministère des Finances;Ministère de 

la Justice; Ministères sectoriels; 

Ministère de la Fonction Publique et 

de la Réforme de l'Etat; Cours des 

comptes et de discipline budgétaire; 

Assemblée nationale;  Autorité 

nationale de Lutte contre la 

Corruption; Conseil Supérieur de la 

Liberté de Communication; Conseil 

Economique, Social et 

Environnemental

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Partenariats stratégiques proposés (issus des programmes particuliers des agences)



UNFPA; UNESCO

Ministère de la Justice et des 

Peuples Autochtones; Ministère de 

UNFPA; HCR; UNESCO

Haut-Commissariat à la Réinsertion 

des Ex-Combattants; Ministère des 

Affaires Sociales et de l'Action 

Humanitaire; Ministère de la 

Promotion de la Femme et de 

l'Intégration de la Femme au 

Développement; Ministère de la 

Jeunesse et de l'Education Civique; 

Conseil National du Dialogue; Conseil 

National des sages et des notabilités

UNHCR

Ministère des Affaires Sociales et de 

l'Action Humaintaire 



Banque Mondiale; BAD

Ministère du Plan; INS; Ministères 

sectoriels;

UNESCO, PAM, HCR

•	Ministère de l’enseignement 

primaire, secondaire et de 

l’alphabétisation 

(MEPSA). •	Ministère de 

l’enseignement technique et 

professionnel, de la formation 

qualifiante et de l’emploi 

(METPFQE).

UNICEF,UNESCO MEPSA

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)



FNUAP, UNESCO •	Ministère de l’enseignement 

primaire, secondaire et de 

l’alphabétisation 

(MEPSA). •	Ministère de 

l’enseignement technique et 

professionnel, de la formation 

qualifiante et de l’emploi 

(METPFQE).

OMS,UNFPA,ONUSIDA Ministère de la Santé et dela 

UNICEF
Ministère de la santé et de la 

population

OMS,UNHCR Ministère de l'Energie et de 

l'hydraulique, Minsitère de la santé 

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).



FNUAP •	Ministère des affaires sociales et de 

l’action humanitaire 

(MASAH). •	Ministère de la justice, 

des droits humains et de la 

promotion des peuples autochtones 

(MJDHPPA). •	Ministère de l’intérieur 

et de la décentralisation.

UNICEF
Ministère des Affaires Sociales et de 

l'Action Humaintaire 

MAEP, MRSIT, MEDIPS

UNFPA; UNICEF

Ministère de la Promotion de la 

Femme et de l'Intégration de la 

femme au développemnt; Ministère 

de la Jeunesse et de l'Education 

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



FAO

National biodiversity institutions and 

populations adopt sustainable 

biodiversity management 

frameworks and practices and 

develop resilience measures to the 

effects of climate change.

MAEP, MRSIT, MEDIPS

Ministère de l'Economie Forestière; 

Ministère de l'Energie et de 

l'Hydraulique; Ministère des 

Hydrocarbures;

Ministère du Tourisme et de 

l'Environnement, Ministère de 

l'Agriculture, de l'Élevage et de la 

Pêche



OSC

OCDH; ADHUC;Association Femmes 

Juristes du Congo; Comptoir 

Juridique Junior;PROSCEAC; FJEC;

ODD 16; ODD 17; ODD 10

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

ODD couvert

Partenariats stratégiques proposés (issus des programmes particuliers des agences)



Association MIBEKO; Femmes 

Juristes du Congo; RENAPAC; ODD 5: ODD 10; ODD 4; ODD3

AAISC; CTHA-AMSCO; 

MUCODEC;CAAPED;ACTED;ASUdh;C

EMIR;EAA ODD 16;

2, 10, 17



ODD 16

Agence d’Assistance aux Réfugiés et 

Rapatriées Congolais (AARREC), 

Association des Spiritains au Congo 

(ASPC), Association des Scout et 

Guides du Congo ASGC, Association 

des Frères des Campagnes de Saint 

Augustin (AFCA), Programme 

Educatif et du Developpement 

Durable (PEDD/ORA Sangha). 4, 5

ACTED 2, 4, 16 et 17

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)



Forum Africain des femmes 

éducatrices (FAWE)

4

3, 2

2, 3 et 17

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).



Agence d’Assistance aux Réfugiés et 

Rapatriées Congolais, Action des 

Educatrices pour le Développement 

(AED), REIPER (Réseau des 

Intervenants sur le Phénomène des 

Enfants en Rupture), Actions de 

Solidarité Internationale (ASI), 

Handicap Afrique.

3

 
1, 2 et 17

1, 2, 8, 12, 13 et 17

UNICONGO; Chambres de commerce ODD 16; ODD 1; ODD 2

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



WWF; CONADEC; RENAPAC; AESI ODD 13; ODD 12; ODD 8; ODD 15

1, 2, 8, 12, 13 et 17

Association Femmes et Energie ODD 7

1, 2, 5, 8, 10, 11, 12, 13 et 17



Total Ressources propres
2020 2021 2022 2023

125 000                                               

900 000                                               

200 000                 200 000         200 000        200 000          

-                                                         

300 000                                               

30 000                                                  

300 000                                               

53 000,00                                            

1 708 000,00                                       

50 000                                                  

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Ressources propres (ordinaires)

Budget estimatif en USD



1 347 500                                            

750 000                                               

500 000                                               

100 000                                               20 000                    20 000            20 000          20 000            

2 747 500                                            

50 000                                                  

1 250 000                                            

500 000                                               

-                                                         

400 000                                               

50 000                    100 000         100 000        100 000          

-                                                         



2 200 000                                            

50 000                                                  

35 000                                                  

500 000                                               
-                                                         

1 347 500                                            

400 000                                               

                    50 000             100 000            100 000              100 000   

2 332 500                                            

8 988 000                                            

8 988 000                                            

125 000,00                                          

1 000 000,00                                       

-                                                         -                           

1 125 000,00                                       

60 000,00                                            

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)



300 000,00                                          

-                                                         

360 000,00                                          

150 000,00                                          

100 000,00                                          
21 570,00                                            

271 570,00                                          
1 756 570,00                                       

935 000,00                                          

800 000,00                                          

-                                                         

750 000,00                                          

277 500,00                                          
2 762 500,00                                       
1 870 000,00                                       

2 000 000,00                                       

-                                                         
1 473 750,00                                       

-                                                         

5 343 750,00                                       

325 000,00                                          

500 000,00                                          

825 000,00                                          

75 000,00                                            

500 000,00                                          

-                                                         

575 000,00                                          

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).



400 000,00                                          

46 000,00                                            

-                                                         

446 000,00                                          

9 952 250,00                                       

11 708 820,00                                    

1 000 000,00                                       

40 000,00                                            

1 040 000,00                                       

50 000,00                                            

-                                                         

21 570,00                                            

                                           100 000,00   

                    20 000                20 000            200 000              200 000   

71 570,00                                            

125 000,00                                          

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



500 000,00                                          

100 000,00            100 000,00    100 000,00  100 000,00    

1 000 000,00                                       

-                                                         

-                                                         

-                           -                   -                 -                   

1 625 000,00                                       

50 000,00                                            

-                                                         

500 000,00                                          

                  100 000             100 000            100 000              100 000   

-                                                         

-                           -                   -                 -                   

550 000,00                                          

3 286 570,00                                       

3 286 570,00                                       



2024 2020 2021

1 150 000                                                

100 000           2 500 000                                                500 000              500 000           

2 977 310                                                

-                                                             

800 000                                                   

500 000                                                   

174 200,00                                              

8 101 510,00                                           

550 000                                                   

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Total Ressources à mobiliser

Ressources propres (ordinaires)

Budget estimatif en USD



1 950 000                                                

1 200 000                                                

1 416 505                                                

500 000                                                   

20 000             500 000                                                   100 000              200 000           

6 116 505                                                

50 000                                                      

10 000 000                                              

1 000 000                                                

535 890                                                   

50 000             10 000 000                                              

2 000 000           2 000 000        

16 689 732                                              3 564 630           4 337 586        



38 275 622                                              

50 000                                                      

149 000                                                   
1 200 000                                                

3 000 000                                                

1 950 000                                                

              50 000   1 500 000                                                

               300 000               300 000   

7 849 000                                                

60 342 637                                              

60 342 637                                              

400 000,00                                              

4 000 000,00                                           

33 188 696,00                                        6 635 847,00     6 498 190,00   

37 588 696,00                                        

50 000,00                                                

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)



500 000,00                                              

1 544 580,00                                           

2 094 580,00                                           

300 000,00                                              
250 000,00                                              
331 400,00                                              
881 400,00                                              

40 564 676,00                                        

1 200 000,00                                           

1 500 000,00                                           

2 078 845,00                                           

5 000 000,00                                           
222 000,00                                              

10 000 845,00                                        

2 400 000,00                                           

5 000 000,00                                           
1 814 165,00                                           

1 179 000,00                                           

8 164 898,00                                           1 527 698,00     1 858 965,00   

18 558 063,00                                        

260 000,00                                              

1 000 000,00                                           

1 260 000,00                                           

500 000,00                                              

4 500 000,00                                           

264 680,00                                              

5 264 680,00                                           

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).



1 500 000,00                                           

11 240 617,00                                        
2 247 482,00     2 200 860,00   

168 100,00                                              

1 468 105,00                                           

14 376 822,00                                        

49 460 410,00                                        

90 025 086,00                                        

5 000 000,00                                           

2 365 872,00                                           

465 124,00        512 421,00      

92 700,00                                                

7 458 572,00                                           

550 000,00                                              

1 468 105,00                                           

331 400,00                                              

              20 000                                                       500 000            100 000,00          100 000,00   

2 349 505,00                                           

1 800 000,00                                           

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



100 000,00     3 000 000,00                                           

               500 000               700 000   

2 000 000,00                                           

2 884 610,00                                           

-                    417 508,00                                              

82 081,00           90 427,00        

10 102 118,00                                        

1 350 000,00                                           

20 000 000,00                                        

           100 000   

7 023 000,00                                           

            1 023 000            1 500 000   

-                    9 932 901,00                                           

1 618 458,00     2 539 148,00   

38 305 901,00                                        

58 216 096,00                                        

58 216 096,00                                        



2022 2023 2024

1 275 000                                               

500 000           500 000           500 000             3 400 000                                               

2 977 310                                               

300 000                                                  

830 000                                                  

800 000                                                  

227 200                                                  

9 809 510,00                                         

600 000                                                  

Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Total ressources 

Budget estimatif en USD



3 297 500                                               

1 950 000                                               

1 416 505                                               

1 000 000                                               

100 000           100 000           100 000             600 000                                                  

8 864 005                                               

100 000                                                  

11 250 000                                            

1 500 000                                               

535 890                                                  

2 200 000       2 200 000        2 000 000         

10 400 000                                            

4 051 053       2 057 763        5 039 935         16 689 732                                            



40 475 622                                            

100 000                                                  

184 000                                                  
1 700 000                                               

3 000 000                                               

3 297 500                                               

           300 000               300 000                 300 000   

1 900 000                                               

10 181 500                                            

69 330 637                                            

69 330 637                                            

525 000,00                                            

5 000 000,00                                         

6 790 840,00  6 705 275,00  6 558 544,00    33 188 696,00                                       

38 713 696,00                                       

110 000,00                                            

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 

Effet UNDAF 2 : D’ici 2024, les enfants (filles et garçons), les jeunes et adultes (hommes et femmes), les personnes handicapées dans les zones ciblées ont un accès accru aux services éducatifs inclusifs et de qualité dans les systèmes formel et non formel et en particulier l'éducation sexuelle complète (ODD4)



800 000,00                                            

1 544 580,00                                         

2 454 580,00                                         

450 000,00                                            
350 000,00                                            
352 970,00                                            

1 152 970,00                                         

42 321 246,00                                       

2 135 000,00                                         

2 300 000,00                                         

2 078 845,00                                         

5 750 000,00                                         
499 500,00                                            

12 763 345,00                                       

4 270 000,00                                         

7 000 000,00                                         
1 814 165,00                                         

2 652 750,00                                         

1 736 165,00  881 898,00     2 159 972,00    8 164 898,00                                         

23 901 813,00                                       

585 000,00                                            

1 500 000,00                                         

2 085 000,00                                         

575 000,00                                            

5 000 000,00                                         

264 680,00                                            

5 839 680,00                                         

Effet 3 : D’ici 2024, les populations ont un accès équitable à des paquets de soins et services de santé essentiels de qualité (y compris la nutrition, l’eau, l’hygiène et l’assainissement), à une sécurité sanitaire, à une protection sociale pour valoriser le capital humain et garantir le dividende démographique (ODD3).



1 900 000,00                                         

2 299 977,00  2 270 997,00  2 221 301,00    
11 240 617,00                                       

214 100,00                                            

1 468 105,00                                         

14 822 822,00                                       

59 412 660,00                                       

101 733 906,00                                     

6 000 000,00                                         

453 184,00     469 854,00     465 289,00       

2 365 872,00                                         

132 700,00                                            

8 498 572,00                                         

600 000,00                                            

1 468 105,00                                         

352 970,00                                            

      100 000,00         100 000,00           100 000,00   

600 000,00                                            

2 421 075,00                                         

1 925 000,00                                         

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



        1 000 000               500 000                 300 000   

3 500 000,00                                         

3 000 000,00                                         

2 884 610,00                                         

79 974,00       82 916,00        82 110,00         

417 508,00                                            

11 727 118,00                                       

1 400 000,00                                         

20 000 000,00                                       

        2 000 000            2 000 000                 500 000   

7 523 000,00                                         

2 349 273,00  1 767 261,00  1 658 761,00    

9 932 901,00                                         

38 855 901,00                                       

61 502 666,00                                       

61 502 666,00                                       



Axe stratégique PND N° 1 :  Le renforcement de la gouvernance, dans tous les domaines – politique, juridique, administratif et économique est essentiel pour accompagner les programmes dans les domaines de concentration

Cadre d'harmonisation des programmes UNDAF 2019-2024

Effet UNDAF 1 :  D’ici 2024, les populations bénéficient d’un système de gouvernance amélioré au plan institutionnel, démocratique, des droits humains, administratif et économique pour un développement inclusif et participatif, la consolidation de la paix et de l’effort humanitaire.

Risques et hypothèses



Insuffisance des 

ressources/Stratégie de 

Insuffisance des 

ressources/Stratégie de 

mobilisation des resources 



Insuffisance des 

ressources/Stratégie de 

mobilisation des resources 

Axe  Stratégique  PND N° 2 : La réforme en profondeur du système éducatif et de la formation qualifiante et professionnelle : la valorisation du capital humain est requise pour compenser la faiblesse en nombre de la population congolaise et tirer profit du dividende démographique, afin de construire le soubassement d’un développement durable et inclusif 





Insuffisance des 

ressources/Stratégie de 

mobilisation des resources 

Effet 4 :  D'ici 2024, les populations les plus défavorisées dans les zones ciblées mettent en œuvre des activités économiques diversifiées durables résilientes aux changements climatiques, créatrices d'emplois divers et de revenus dans les domaines de, l’agriculture durable, la sécurité alimentaire, l’écotourisme en respectant les normes  environnementales (ODD8, ODD2 et ODD13)

Axe stratégique  PND N° 3 : La diversification de l’économie basée sur les secteurs porteurs de croissance ci-après : l’agriculture au sens large, le tourisme, couplés avec la poursuite de l’industrialisation de notre économie pour un impact à court, moyen et long terme. Il s’agit notamment pour le secteur agropastoral, de renforcer la sécurité alimentaire et l’inclusion économique des pauvres et des femmes notamment en zone rurale.



Insuffisance des 

ressources/Stratégie de 

mobilisation des resources 

Insuffisance des 

ressources/Stratégie de 

mobilisation des resources 


